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4QU’EST-CE QUE SOLTÉA ? 

Qu’est-ce que SOLTéA ? 

SOLTéA est un service en ligne dédié aux employeurs redevables du solde de la 
taxe d’apprentissage et aux établissements habilités à le percevoir. Cette 
plateforme nationale, entrée unique pour tous les employeurs redevables, leur 
permet d’exprimer leurs souhaits de répartition vers des établissements, des 
composantes ou établissements secondaires ou des formations éligibles.

Depuis mai 2023, plus aucune somme ne peut être directement adressée aux 
établissements par les employeurs. Les subventions en nature aux centres de 
formation d’apprentis sous forme d’équipement et de matériel demeurent 
possibles mais ne sont pas gérées sur la plateforme. 

À partir de novembre 2024, SOLTéA intègre de nouvelles fonctionnalités 
permettant aux établissements de déposer leurs demandes d’habilitation et aux 
instructeurs de l’Etat ou des collectivités territoriales de les examiner.
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La plateforme Net-entreprises pour donner les droits d’accès

• Une plateforme commune à de nombreux services qui vous fournira 

les droits d’accès (mot de passe) pour vous connecter à SOLTéA 

• Vous n’aurez à vous inscrire que pour vous connecter à SOLTéA

La plateforme SOLTéA pour vous connecter à votre espace sécurisé

• Une plateforme centrale et unique pour habiliter les établissements à 

la campagne SOLTéA

• Connexion avec vos ID et mots de passe fournis par Net-entreprises

1
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Pour une première connexion, vous devez vous 

inscrire sur le portail Net-entreprises. Pour cela, 

rapprochez-vous de l’« administrateur » du compte 

Net-entreprises au sein de votre administration pour 

qu’il puisse vous créer un compte « Déclarant », en 

suivant les étapes du guide, expliquées dans les 

pages suivantes.

Vous n’avez pas réussi à identifier votre 

administrateur ou il n’y a pas encore d’administrateur

Net-entreprises au sein votre administration ?

 

Contactez la Caisse des Dépôts et Consignation à 

l’adresse mail suivante qui vous indiquera la 

démarche à suivre : 

support-produits-ta@caissedesdepots.fr

Habilitation à Net-entreprises et accès au portail services instructeurs
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1. Comment votre administrateur peut-il vous créer un compte « déclarant » ?

Voici les étapes à suivre en tant qu’administrateur :

1. Depuis son compte Net-entreprises, il se rendra sur l’onglet « Gestion » et cliquera sur la flèche pour ouvrir un menu déroulant 

2. Il sélectionnera « Gérer les déclarants »

3. Puis cliquera  sur « Nouveau déclarant »

Direction des Politiques sociales

Habilitation à Net-entreprises et accès au portail services instructeurs
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Une nouvelle page apparait. Il suivra les étapes ci-dessous : 

1. Vérifiez le numéro de SIRET 

2. Indiquez les informations relatives au nouveau déclarant

Attention : l’adresse mail du déclarant doit être valide pour 

finaliser le processus d’inscription

3. Sélectionnez le mode d’affectation des habilitations « manuel, 

en gérant au cas par cas les habilitations »

4. Cliquez sur « Valider »

IMPORTANT : le SIRET, nom et prénom renseignés, 

constitueront les identifiants de connexion du déclarant à son 

espace SOLTéA

Politiques sociales

Portail services instructeurs : demande « A traiter »
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2. Finaliser votre inscription en tant que déclarant 

:

Une fois que votre administrateur vous aura ajouté en 

tant que déclarant sur Net-entreprises, vous allez 

recevoir un mail de confirmation avec un lien vous 

permettant de créer votre mot de passe.

Après avoir cliqué sur le lien de création du mot de 

passe, renseignez les informations demandées puis 

cliquez sur « Valider ».

Habilitation à Net-entreprises et accès au portail services instructeurs

Politiques sociales
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Sur cette page, créez votre mot de passe et renseignez votre question 

secrète, puis cliquez sur « Valider ».

Important : votre SIRET ainsi que le nom et prénom renseignés par 

votre administrateur à la création de votre compte « Déclarant »  ainsi 

que le mot de passe que vous avez créé, constituent vos identifiants de 

connexion au portail instructeurs de SOLTéA

Politiques sociales

Portail services instructeurs : demande « A traiter »
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Après avoir créé votre compte Net-entreprises, vous 

pouvez vous connecter à SOLTéA en renseignant 

vos identifiants Net-entreprises  : 

• SIRET

• Nom

• Prénom

• Et votre mot de passe

Voici le lien de connexion à SOLTéA pour le portail 

instructeur: 

https://instructeurs.soltea.education.gouv.fr

Habilitation à Net-entreprises et accès au portail services instructeurs
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Pour une première connexion à votre compte 

SOLTéA, vous devez renseigner votre civilité et 

votre adresse mail, puis accepter les conditions 

générales d'utilisation de la plateforme. 

À noter : le code d'activation de votre compte sera 

envoyé à l'adresse mail renseignée (n’oubliez pas 

de vérifier les spams). 

Politiques sociales

Habilitation à Net-entreprises et accès au portail services instructeurs
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Un mail contenant un code de validation va 

vous être envoyé à l'adresse indiquée lors de 

l'inscription sur SOLTéA (étape précédente) .

Vous devez le saisir dans la rubrique 

« Valider votre compte », puis cliquer sur 

« Créer mon compte ».

Politiques sociales

Habilitation à Net-entreprises et accès au portail services instructeurs
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Une page de confirmation de la création de votre 

compte apparaît. Pour utiliser les services SOLTéA, 

cliquez sur « Me connecter ».

Politiques sociales

Habilitation à Net-entreprises et accès au portail services instructeurs
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Un accès simple et sécurisé en 2 étapes 

Les principales fonctionnalités du portail instructeurs : 

1- RENOUVELLEMENT/INCLUSION : elle vous permet 

d’accéder aux demandes de renouvellement ou 

d’inclusion relevant de votre périmètre. Les demandes 

d’inclusion concernent les établissements qui n’ont 

encore jamais été habilités, tandis que les demandes de 

renouvellement concernent ceux déjà habilités l’année 

précédente.

2- MON COMPTE : pour accéder à vos informations et 

paramétrer votre compte. 

3- ASSISTANCE : pour accéder au formulaire de 

contact.

Bonjour 

1 32

45

Politiques sociales

Portail services instructeurs : les différentes fonctionnalités de la plateforme 
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4. Les fonctionnalités d’instruction 
d’une demande de 
renouvellement/inclusion
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En tant que service instructeur, vous avez la possibilité de recevoir 

deux types de demandes :

- Des demandes dites d'inclusion : établissements n'ayant jamais 

été habilités à percevoir le solde de la taxe d'apprentissage.

- Demandes de renouvellement : établissements déjà habilités au 

moins une fois au cours des années précédentes à percevoir le 

solde de la taxe d'apprentissage.

Comment traiter les demandes de renouvellement ou d'inclusion ?

- Pour cela, cliquez sur l'onglet " A traiter"

Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 
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Une fois dans l'onglet "A traiter" , consulter les demandes 

d'inclusion et de renouvellement

1. Cliquez sur l’onglet « Demande d’inclusion » pour retrouver les 

demandes d’inclusion.

2. Cliquez sur les onglets « sans modification » et « avec 

modification » pour retrouver les demandes de renouvellement 

distinguées selon qu’elles ne présentent strictement aucune 

différence avec les données de la précédente campagne ou 

bien que les établissements concernés y ont apporté des 

modifications. 

Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 

21
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Pour traiter les demandes de renouvellement et inclusion :

1. Allez dans l’onglet « A traiter ».

2. Cliquez sur l’onglet « Demande d’inclusion » pour retrouver les demandes d’inclusion.

3. Cliquez sur l’onglet « sans modification » et « avec modification » pour retrouver les demandes de renouvellement. 

Direction des Politiques sociales

1
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Portail services instructeurs : demande « A traiter »
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renouvellement avec modification 
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Cas 1 : traiter une demande de renouvellement 

avec modification ou bien une demande 

d’inclusion.

1. Depuis l’onglet « A traiter », cliquez sur l’onglet « Avec 

modification ». Retrouvez la liste des établissements ayant déposé 

un dossier de candidature comportant des modifications par rapport 

à l’année N-1.

2. Cliquez sur le bouton « Voir la demande » d’un établissement. 

Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 1
2
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Vous êtes redirigé vers la page dédiée à l’établissement principal, vous 

permettant de  retrouver les informations suivantes :

• L’historique de la demande

• L’identité de l’établissement

• L’état de la demande

• Les formations

• Les composantes secondaires

• Les pièce jointes éventuellement déposées par l’établissement

Enfin, 3 boutons vous permettent de refuser, renvoyer ou accepter la 

demande.

Politiques sociales

Portail services instructeurs : demande « A traiter »
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Pour examiner les composantes secondaires de l’établissement 

principal, dirigez-vous vers l’onglet « Liste des composantes ». 

Vous pouvez retrouver :

1. La liste de toutes les composantes quel que soit leur statut.

2. Ou bien les filtrer en sélectionnant « nouvelles », « sans 

modification » ou « avec modification »

3. Choisissez une composante secondaire et cliquez sur le 

bouton « Consulter ».

Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 1 2

3
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Vous êtes redirigé vers la page dédiée à cette composante 

secondaire vous permettant de retrouver : 

• L’identité de cette composante

• L’état de la demande

• Le cas échéant les formations qui lui sont attachées

Politiques sociales

Portail services instructeurs : demande « A traiter »
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Pour consulter les formations de la composante secondaire, 

dirigez-vous vers l’onglet «formation». Vous pouvez retrouver :

1. La liste de toutes les formations quel que soit leur statut, 

dans l’onglet « toutes les formations ».

2. Ou bien les filtrer en sélectionnant « nouvelles », « sans 

modification » ou « avec modification »

3. Cliquez sur le bouton « Retour » pour retourner sur la page 

de l’établissement principal.

Politiques sociales

1 2
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Portail services instructeurs : demande « A traiter »
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En bas de la page de l’établissement principal, retrouvez l’onglet 

« Liste des pièces déposées ».

Cette fonctionnalité vous permet de télécharger les pièces 

justificatives éventuellement déposées par l’établissement 

demandeur à son initiative ou à votre demande. 

A noter que les pièces justificatives sont facultatives au moment 

du dépôt de la demande par un établissement. Vous avez la 

possibilité de les réclamer en renvoyant sa demande à 

l’établissement. Sa réponse est alors obligatoire. Nous vous 

invitions à vous renseigner sur la procédure locale décrite sur le 

site de votre préfecture de région.

Politiques sociales

Portail services instructeurs : demande « A traiter »
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Focus sur  la « Liste des pièces déposées « :

Voici les principaux types de pièces que vous pouvez demander à un 

établissement : 

Vérifier l’identité de l’établissement : 

- Justificatif d’identité 

- Justificatif d’immatriculation FINESS

- Justificatif d’immatriculation SIREN SIRET

- Justificatif d’immatriculation UAI

- Statuts de la société, de l’association

Vérifier l’éligibilité d’un groupement :

- Justificatif éligibilité groupement 

-Justificatif du reversement aux établissements des fonds 

collectés en N-1 par le groupement

- Justificatif du contrat en le groupement et les établissements

Vérifier l’existence d’une composante

- Justificatif existence composante

Vérifier l’activité de l’établissement justifiant son habilitation

- Justificatif activité demandé

- Justificatif de partenariat avec l’établissement certificateur du 

titre RNCP

- Etat des effectifs apprenant (nombre et statut)

- Projet d’activité N+1 (dont emploi des crédits collectés)

- Bilan d’activité N (dont emploi des crédits collectés)

Politiques sociales
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Lorsque vous avez terminé d’instruire la demande de 

renouvellement ou d’inclusion vous pouvez :

- Refuser ou accepter la demande

- Ou bien la renvoyer à l’établissement, si un élément est 

incorrect ou manquant, en indiquant en commentaire le motif du 

renvoi.

Important :  lorsque vous acceptez une demande d'habilitation, 

l'établissement en est informé sur son espace SOLTéA.  

Les établissements ne seront définitivement habilités qu’après 

publication des listes régionales établies par arrêté des préfets de 

région et des listes nationales établies par arrêté interministériel

Politiques sociales
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L’historique de la demande et de vos échanges éventuels avec 

l’établissement est en permanence disponible en haut de page 

vous permettant de consulter les éléments suivants : 

- Date de démarrage de la démarche par l’organisme candidat

- Date de dépôt du dossier par l’organisme candidat 

-La ou les dates d’échanges avec l’instructeur ainsi que les 

commentaires associés 

Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 



4.2 Cas 2 : traiter une demande de 
renouvellement sans modification
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Cas 2 : traiter une demande de 

renouvellement sans modification.

Vous pouvez instruire ces demandes unitairement de la même 

manière que les demandes d’inclusion ou les demandes avec 

modifications.

Mais pour traiter plus rapidement les demandes de renouvellement 

sans modification, vous avez la possibilité de les valider en masse. 

Pour cela :

1. Allez dans l’onglet « A traiter »

2. Cliquez sur l’onglet « sans modification »

3. Cliquez sur le bouton « Sélectionner tout »

4. Cliquez sur valider

Lorsque les demandes de renouvellement sont validées, vous 

pouvez les retrouver dans l’onglet « Finalisées».

Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 

2

1

3

4



4.3 Cas 3 : traiter une demande de 
renouvellement ou d’inclusion en 
attente
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35Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 

Cas 3 : traiter une demande de 

renouvellement ou d’inclusion en attente

Depuis cet onglet, consultez l’ensemble des demandes que vous 

avez renvoyées aux établissements. Une fois qu’ils vous les auront 

envoyés de nouveau, vous pourrez les retrouver dans l’onglet « A 

traiter ».

Pour traiter la demande, veuillez suivre les explications du cas 1, à 

partir de cette étape en cliquant ici.



4.4 Cas 4 : consulter ou modifier 
des demandes « finalisées »
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Cas 4 : consulter ou modifier des 

demandes « finalisées »

Depuis cet onglet, vous avez la possibilité de consulter les 

demandes qui ont été validées ou refusées.

Vous pouvez apporter des modifications à l’état de la demande 

en cliquant sur le bouton « Voir la demande ».

Pour modifier une demande, veuillez suivre les explications du 

cas 1, à partir de cette étape en cliquant ici.

Politiques sociales

Portail services instructeurs : demande « Finalisées »
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En tant que coordonnateur régional ou instructeur ayant plusieurs 

périmètres de compétence (plusieurs catégories juridiques ou 

plusieurs départements par exemple), vous pouvez affiner vos 

grilles de lecture en filtrant votre recherche.

Pour cela, vous pouvez utiliser le moteur de recherche et filtrer vos 

demandes avec les champs suivants :

- Service instructeur

- Département

- Catégorie juridique

- Politique publique

- Recherche par SIRET, nom ou code UAI

Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 
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Enfin, depuis chaque onglet, vous avez la possibilité d’exporter une 

synthèse, vous permettant de visualiser au format Excel les 

demandes des employeurs en fonction de leur statut : liste 

d’établissement, à traiter, en attente, finalisées.

Portail services instructeurs : demande « A traiter »

Bonjour 



moncompteformation.gouv.fr
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